
Assistantes maternelles
La commune met à disposition des familles la liste des assistantes maternelles agréées 
exerçant sur son territoire.

Les assistantes maternelles accueillent les jeunes enfants à leur domicile ou en Maison 
d'Assistante Maternelle (MAM), dans un cadre sécurisé et adapté à leur développement. 
Elles sont agréées par le Conseil départemental et respectent la réglementation en vigueur 
en matière d'accueil de la petite enfance.

La liste ci-dessous est communiquée a titre informatif afin d'aider les parents dans leur 
recherche d'un mode de garde. Les disponibilités, conditions d'accueil et modalités 
d'inscription sont à voir directement avec chaque professionnelle.

Télécharger le fichier «2025_liste_AM_MAM_agrements-1.pdf» (188.6 Ko)

https://mairie-gensac-sur-garonne.fr/_attachment/assistantes-maternelles-article/2025_liste_AM_MAM_agrements-1.pdf?download=true

